
REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

ARRONDISSEMENT DE PONTOISE

VILLE D’OSNY

DECISION N° : 021.01.2025
OBJET : Consultation n°2023.15 – Maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du gymnase la 
Bruyère à OSNY
Avenant n°1

Le MAIRE D'OSNY,

VU le code général des collectivités territoriales notamment l'article L 2122-22,

VU le Code de la commande publique, notamment les articles L.2123-1, R.2123-1 1° relatifs aux 
marchés publics passés selon une procédure adaptée ouverte,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 portant délégation d'une partie de ses 
attributions au Maire conformément à l'article L 2122-22 du C.G.C.T,

VU la décision n°054.03.2024 du 13/03/2024 relative à l’attribution de l’accord-cadre de maîtrise 
d’œuvre n°2023.15 pour la réhabilitation du gymnase la Bruyère à Osny, désignant comme titulaire 
mandataire la SARL RIQUIER SAUVAGE ARCHITECTES et les co-traitants ETUDES PLURIDISCIPLIANIRES 
ET CONSEILS (EPDC), MOYENS D’ETUDES POUR LE BATIMENT ET L’INDUSTRIE (MEBI) et INGENIERIE 
POUR ENVIRONNEMENT TECHNIQUES INNOVANT (IETI), pour un taux de rémunération de 9,5 %, avec 
un montant maximum de 330 000 € HT sur toute la durée du contrat,

VU la décision n°058.03.2024 du 21/03/2024 relative au marché subséquent n°2023.15.MS1 pour la 
mission diagnostic de la réhabilitation du gymnase la Bruyère, conclu avec la société SARL RIQUIER 
SAUVAGE ARCHITECTES, pour un montant global et forfaitaire de 10 925,00 € HT par rapport au 
montant de l’enveloppe financière affectée aux travaux,

VU la décision n°190.07.2024 du 18/07/2024 relative au marché subséquent n°2023.15.MS2 pour les 
missions de base de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du gymnase la Bruyère, conclu avec la 
société RIQUIER SAUVAGE ARCHITECTES, pour un montant global et forfaitaire de 207 575,00 € HT par 
rapport au montant de l’enveloppe financière affectée aux travaux,

Considérant la nécessité de réajuster et de contractualiser la rémunération global et forfaitaire 
définitive de maîtrise d’œuvre à la suite de la validation de la phase APD par la Ville, engendrant une 
plus-value,

Considérant qu’il convient de passer un avenant n°1 intégrant cette plus-value et que celui-ci ne 
bouleverse pas l’économie générale du marché, ni n’en change l’objet et que les conditions de la mise 
en concurrence initiale ne sont pas remises en cause,

Considérant le projet d’avenant 1 ci-annexé,

DECIDE :

Article 1 :
DE SIGNER l’avenant n° 1 relatif au marché de maîtrise d’œuvre n°2023.15 pour les travaux de 
réhabilitation du gymnase la Bruyère, avec la SARL RIQUIER SAUVAGE ARCHITECTES sise 77 rue des 
Chesneaux à Montmorency (95160).





Article 2 :
Dit que la dépense résultant du dit avenant de maîtrise d’œuvre représente une plus-value de 
36 287,00 € HT, portant le marché initial du cumul des marchés subséquents 2023.15.MS1 et 
2023.15.MS2 de 218 500 € HT à 254 787 € HT, soit une augmentation de 16,61 %.

Cet ajustement se décompose entre les 2 marchés subséquents comme suit : 
Marchés subséquents 2023.15.MS1 2023.15.MS2

Montant initial (€ HT) 10 925,00 207 575,00

Montant avenant 1 (€ HT) + 1 814,35 + 34 472,65

Nouveau montant (€ HT) 12 739,35 242 047,65

Article 3 : 
PRECISE que toutes les clauses du marché initial non modifiées par le présent avenant demeurent 
applicables.

Article 4 :
Dit que la dépense résultant dudit contrat sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 2025 et 
suivants de la commune.

Article 5 :  
Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification, en cas d'acte individuel, ou de sa publicité, et de 
sa transmission au Représentant de l’Etat.

Fait à OSNY,
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